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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Suspension du directeur d'une institution pour
adolescents

Le Service de protection de la  jeunesse a  été informé d'une dénonciation d'un
résident de l'Internat protestant les Glaciers à Gryon. Cette dénonciation met en
cause le directeur de cette institution.

Une enquête pénale est en cours.

Sur la base des informations dont il dispose, le chef du Département de la prévoyance
sociale  et  des  assurances  a  décidé  de  suspendre  l'autorisation  d'exploiter  cette
institution conférée à son directeur. La direction est provisoirement assurée par son
adjointe.

Les parents  des résidents,  le  personnel  et  les  partenaires  de l'institution ont  été
informés.

En raison de l'enquête pénale, aucun renseignement sur la teneur de la dénonciation
ne peut pour l'instant être donné sur cette affaire.
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